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IFI et démembrement 

 Loi de finances 2018
 Si l’usufruit a été constitué par l’option légale du conjoint survivant (C. 

civ., art. 757), l’usufruitier et le nu-propriétaire doivent désormais prendre 
en compte l’immeuble démembré dans leur patrimoine en proportion de 
leurs droits calculés selon le barème fiscal (CGI 669).

 Si l’usufruit a été constitué par DEE ou legs, l’usufruitier continue de 
déclarer seul l’immeuble d’après sa valeur en pleine propriété.
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IFI et démembrement :
MAJ clause (notoriété)



IFI et démembrement :
MAJ clause (attestation de propriété)



Fin des pactes dits « Dutreil ISF »

 Loi de finances 2018
 Le dispositif dit Dutreil ISF n’a plus de raison d’être, l’IFI ne concernant que 

les biens immobiliers.

 Les titres des sociétés non immobilières n’étant pas soumis à IFI, seul 
l’avantage au titre des droits de mutation à titre gratuit peut motiver 
l’engagement de conservation des titres.
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Acquisition en indivision par le couple

 Cass. 1ère civ., 10 janv. 2018 (n°16-25190)
 En l’espèce,  deux indivisaires ont acquis un terrain moitié chacun et financent sur celui-ci les 

constructions d’une maison de manière inégalitaire.
 Lors des opérations de liquidation et partage de l’indivision, pour déterminer les droits revenant 

à chacun, faut-il tenir compte de la quote-part indiquée dans l’acte d’acquisition ou de 
l’investissement réel de chacun?

 Les juges du fond ont réparti les droits de propriété en fonction du financement réel. Censure 
partielle de l’arrêt, au visa des articles 815 et 1134 anciennement du Code civil : les indivisaires 
ayant acheté le bien pour moitié, chacun en a acquis la propriété dans la même proportion.

 Les dispositions de l’acte prévalent sur le financement réel.
 Intérêt de prévoir dans l’acte d’acquisition une clause d’origine des deniers précisant le 

financement respectif de chacun et informant de l’importance de conserver les éléments 
postérieurs prouvant la modification des prévisions d’investissement.
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Dispositif Malraux : quartiers anciens dégradés

 Liste des quartiers présentant une concentration élevée d’habitat ancien dégradé publiée 
au Journal officiel du 31 janvier 2018 dans l’arrêté du 19 janvier 2018.

 Les contribuables bénéficient d'une réduction d'impôt sur le revenu à raison des dépenses 
qu’ils supportent en vue de la restauration complète d'un immeuble bâti situé dans une 
zone éligible au dispositif Malraux.

 Extension de la zone éligible : parmi ces zones éligibles, les quartiers anciens dégradés 
peuvent bénéficier du mécanisme Malraux jusqu’au 31 décembre 2019. 

 Une soixantaine de communes et une centaine de quartiers sont concernés.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=AE54B2BE3834148C6E7369BF8C2C2A14.tplgfr24s_2?cidTexte=JORFTEXT000036555781&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000036555597
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Diagnostic technique global

 Loi ALUR du 24 mars 2014, article 58
 Articles L731-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation
 Le DTG permet d'assurer l'information des copropriétaires sur la situation générale de l'immeuble à 

destination partielle ou total d’habitation et d'envisager d'éventuels travaux de conservation et d’entretien 
avec une projection sur les dix années à venir.

 Depuis le 1er janvier 2017, il est obligatoire : 
- de mettre au vote de l'assemblée générale la réalisation d'un DTG. Les copropriétaires doivent être 

consultés sur leur volonté de réaliser un DTG ;
- d’établir un DTG au moment de la mise en copropriété d’un immeuble de plus de 10 ans ;
- d’établir un DTG lorsque l’immeuble en copropriété fait l’objet d’une procédure pour insalubrité.
 Les travaux jugés nécessaires à la conservation de l’immeuble doivent être mentionnés dans le carnet 

d’entretien.
 S'il existe, ses conclusions doivent être communiquées au nouveau propriétaire lors du transfert de propriété.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=JORFARTI000028773543&cidTexte=JORFTEXT000028772256
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idSectionTA=LEGISCTA000028807584
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Emprunt collectif en copropriété

 Loi Warsmann 22 mars 2012, décret du 11 mars 2013
 Depuis le14 mai 2013, les syndicats de copropriétaires peuvent souscrire, en leur nom propre, 

après vote régulier, un emprunt collectif afin de financer des travaux sur les parties communes, 
des travaux d’intérêts collectif sur les parties privatives, l’acquisition de biens ou le 
préfinancement de subventions publiques.

 Information de l’acquéreur : au moment du transfert de propriété, l’état daté adressé au 
notaire par le syndic doit comporter le montant de l’emprunt souscrit par le syndicat de 
copropriété.

 Exigibilité de la part d’emprunt du copropriétaire : lors du transfert de propriété d’un ou 
plusieurs lot(s) par un copropriétaire bénéficiant de l’emprunt, les sommes dues au titre du 
remboursement de l’emprunt et du paiement des accessoires, deviennent immédiatement 
exigibles.
Toutefois, en cas d’accord du prêteur et de la caution, l’obligation de payer ces sommes peut 
être transmise au nouveau copropriétaire avec son accord. Dans ce cas, le notaire en informe 
le syndic lors de la notification du transfert de propriété.
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